
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-054 modification du tarif horaire forfaitaire et unique, fixé à 25€ sur

l’ensemble du territoire pour l'occupation sur le temps scolaire, des
gymnases municipaux

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22, et L. 1311-15,

Vu le Code de l’Education, et notamment les articles L.212-15 ? l.213-2-2, et L.216-1,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°5,

Vu les décisions n°21051, n°13065 et n°13061, relatives aux passations de conventions de mises à
disposition des locaux entre la Ville, le Département des Hauts-de-Seine et les collèges suresnois Henri
Sellier, Hubert Germain (ex Jean Macé) et Emile Zola,

Considérant les demandes des collèges Henri Sellier, Hubert Germain (ex Jean Macé) et Emile Zola à la
Ville de mises à disposition des différents équipements sportifs communaux, afin de permettre la
réalisation des programmes scolaires de l’éducation physique et sportive,

Vu les conventions établies à cet effet,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1 - d’accepter la modification du tarif horaire forfaitaire et unique, fixé à 25€ à partir du 1er

septembre 2023 sur l’ensemble du territoire pour l’utilisation, sur le temps scolaire, des
équipements sportifs de la ville de Suresnes par les collèges publics.

Article 2 - que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le
#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 5 juillet 2023et publié/affiché le 5 juillet 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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